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512 239 participants actifs
pour tous les fonds gérés par la CARRA
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584 421 personnes qui dépendent de tous les régimes de retraite gérés par la CARRA
        

Rapport annuel de gestion 2003 p. 58

Liens : syndicats, associations de retraités, employeurs et retraités (secteur public)

CSQ : Les retraités ont un droit de parole
noyé dans la masse des syndicats et
fédérations. Ils n’ont pas de droit de
vote au Conseil Intersectoriel de
Négociation (CIN).

AREQ : Lien avec la CSQ : droit de parole noyé 
dans la masse, droit de vote inexistant 
au Conseil Intersectoriel de Négociation 
(CIN).

Les propositions de l’AREQ sont diluées après leur 
passage au niveau des instances de la CSQ.

Multiples niveaux de représentation :    
     secteur, 
     région,
     conseil d’administration provincial
     exécutif provincial
     congrès par délégation

Tous les retraités de l’enseignement  ne 
font pas nécessairement partie de 
l’AREQ. Qui représente et consulte ces 
retraités  de l’enseignement ?

Faible 
et 

unique 
lien

Structure administrative semblable à
celle de l’AREQ

CSN : Aucun lien avec une 
association de retraités. 

FTQ : Aucun lien avec une 
association de retraités.

Autres syndicats : Aucun lien 
avec une association de retraités.

FIIQ : Aucun lien avec une 
association de retraités.

CSD : Aucun lien avec une 
association de retraités.

Alliance : Aucun lien avec un syndicat négociateur. 
Parle pour d’autres associations de retraités. 

AQRP : Aucun lien avec un syndicat négociateur. 
Font leurs propres revendications.  

Autres associations de retraités : 
Aucun lien avec un syndicat négociateur. 
 

Dans un régime privé, dont le nombre de participants est de 
petite ou de moyenne taille, la loi 195 permettra de donner 
une voix qui compte sur le comité de retraite.

Étant exclus des discussions sur les modifications à leur régime de retraite, les retraités 
du secteur public s’inquiètent du sort qu’on leur réserve au moment des négociations ? 
Ils se questionnent sur leur représentation aux comités de retraite et de gestion.
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prennent
les

décisions
pour

Tableau 1


